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Soixante et onzième session 

Point 31 de l’ordre du jour 

Prévention des conflits armés  
 

 

 

  Lettre datée du 29 novembre 2016, adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  

des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration intitulée 

« Solidarité des peuples en faveur de la paix, de la sécurité et du renforcement de la 

souveraineté, et contre l’ingérence dans les affaires intérieures des autres États  », 

que l’Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques a adoptée lors de son 

dixième congrès, tenu à Rabat le 20  octobre 2016 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 31 de l’ordre du jour. 

 

(Signé) V. Churkin 
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  Annexe à la lettre datée du 29 novembre 2016 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Déclaration de l’Organisation de la solidarité  

des peuples afro-asiatiques  

« Solidarité des peuples en faveur de la paix, de la sécurité,  

du renforcement de la souveraineté et contre l’ingérence  

dans les affaires intérieures des autres États »  
 

 

 Nous, représentants des comités nationaux de solidarité des peuples d’Asie et 

d’Afrique, réunis à Rabat à l’occasion du dixième congrès de l’Organisation de la 

solidarité des peuples afro-asiatiques, notons avec une vive préoccupation que la 

situation dans certaines régions et dans le monde entier ne cesse de se dégrader.  

 Surgissent des défis et des menaces qui nuisent aux intérêts vitaux des pays et 

des peuples d’Asie et d’Afrique.  

 Ce sont tout particulièrement la souveraineté des États africains et asiatiques 

et leur droit à un développement autonome selon les modalités de leur choix qui 

sont remis en cause.  

 L’accession à l’indépendance de pays asiatiques et africains soumis à un 

régime colonial a été l’un des événements les plus remarquables et positifs du 

XX
e 

siècle. 

 Malheureusement, ces avancées historiques risquent bel et bien d ’être réduites 

à néant aujourd’hui.  

 En effet, certains États dotés d’une puissance militaire supérieure tentent 

d’imposer leurs exigences aux pays africains et asiatiques, en n’hésitant pas à 

recourir à la menace ou à l’emploi de la force. 

 En Iraq, une intervention extérieure menée sous un faux prétexte a eu de 

graves conséquences, causant la mort de plusieurs milliers de personnes.  

 En Libye, un violent coup d’État perpétré à la faveur d’une ingérence 

étrangère a plongé le pays dans une guerre fratricide.  

 En Syrie, grâce au large soutien de forces extérieures, des rebelles représentant 

des organisations terroristes internationales se sont emparés d ’une grande partie du 

pays et menacent véritablement l’intégrité territoriale de celui-ci voire l’existence 

même de l’État.  

 En parallèle, les États-Unis et d’autres pays occidentaux mènent des 

opérations militaires en Syrie sans l’accord du Gouvernement légitime de ce pays.  

 Nous demandons aux États-Unis et à leurs alliés au sein de la coalition 

internationale de respecter la souveraineté de la Syrie, qui est un pays indépendant 

membre de l’Organisation des Nations Unies depuis 1945. Nous estimons que 

conformément aux obligations qui leur incombent en tant que membre du Conseil 

de sécurité de l’ONU, les États-Unis doivent s’efforcer avant tout de mener un réel 
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combat contre le terrorisme, la principale menace pesant sur la paix et la sécurité 

dans le monde d’aujourd’hui. 

 Nous condamnons énergiquement tous les actes terroristes et toutes les 

méthodes et pratiques du terrorisme sous toutes leurs formes et dans toutes leurs 

manifestations, que nous jugeons criminels et injustifiables, quelles qu’en soient les 

lieux et les auteurs. 

 Compte tenu de la situation actuelle, il est essentiel que la communauté 

internationale et tous ceux qui ont les moyens et la volonté de s’élever contre la 

menace de la guerre et les atteintes à la souveraineté et à l ’indépendance des 

peuples conjuguent leurs efforts.  

 Nous sommes convaincus qu’au vu du tour très inquiétant que prennent les 

événements, il faut impérativement tirer davantage parti du mouvement de solidarité 

des pays africains et asiatiques et revitaliser les travaux de l ’Organisation de la 

solidarité des peuples afro-asiatiques. 

 À l’occasion du dixième congrès de l’Organisation de la solidarité des peuples 

afro-asiatiques, nous demandons que soit lancée une vaste campagne internationale 

visant à réaffirmer le droit de tous les États, grands et petits, à un développement 

autonome, à la souveraineté et à la protection de leurs intérêts nationaux.  

 Nous exhortons toutes les organisations de la société civile et tous les 

parlements nationaux à intervenir auprès des gouvernements de leurs pays pour que 

ceux-ci fournissent toute l’aide matérielle et financière possible aux réfugiés et aux 

déplacés de Syrie et des autres pays de la région.  

 L’Organisation de la solidarité des peuples afro-asiatiques, qui est dotée du 

statut consultatif auprès d’un certain nombre d’institutions spécialisées des Nations 

Unies, demande la tenue d’une réunion publique sous les auspices de l’Organisation 

des Nations Unies aux fins de l’élaboration d’un programme commun visant à lutter 

contre la menace terroriste, à renforcer la sécurité internationale et à empêcher toute 

ingérence dans les affaires intérieures d’États indépendants.  

 


